
COMMUNAUTE URBAINE DE BORDEAUX 
---------------------------------------------------------- 

EXTRAIT 
DU 

REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU 

CONSEIL DE COMMUNAUTE 
----------- 

Séance du 21 juillet 2006 
(convocation du 10 juillet 2006) 

 
 

Aujourd’hui Vendredi Vingt Et Un Juillet  Deux Mil Six  à 09 Heures 30 le Conseil de la Communauté Urbaine 
de BORDEAUX s’est réuni, dans la salle de ses séances sous la présidence de Monsieur Alain ROUSSET, Président de la 
Communauté Urbaine de BORDEAUX. 

 
ETAIENT PRESENTS : 
 
M. ROUSSET Alain, M. MARTIN Hugues, M. HOUDEBERT Henri, M. BRANA Pierre, M. BRON Jean-Charles, M. BROQUA Michel, 
Mme CARTRON Françoise, M. CAZABONNE Alain, M. CAZABONNE Didier, M. CHAUSSET Gérard, M. DAVID Alain, 
Mme DESSERTINE Laurence, M. DUCASSOU Dominique, M. DUCHENE Michel, Mme EYSSAUTIER Odette, M. FAVROUL Jean-
Pierre, Mme FAYET Véronique, M. FREYGEFOND Ludovic, M. GELLE Thierry, M. GUICHARD Max, M. LABARDIN Michel, 
M. LABISTE Bernard, Mme LACUEY Conchita, M. LAMAISON Serge, M. MERCIER Michel, M. PIERRE Maurice, M. PUJOL Patrick, 
M. SAINTE-MARIE Michel, M. SEUROT Bernard, M. SOUBIRAN Claude, M. TURON Jean-Pierre, M. VALADE Jacques, 
M. BANAYAN Alexis, M. BANNEL Jean-Didier, M. BENOIT Jean-Jacques, Mme BRACQ Mireille, M. CANOVAS Bruno, Mme CARLE 
DE LA FAILLE Marie Claude, M. CASTEL Lucien, Mme CAZALET Anne-Marie, M. CHAZEAU Jean, Mme CONTE  Marie-Josée, 
Mlle COUTANCEAU Emilie, M. COUTURIER Jean-Louis, M. DANE Michel, Mme DARCHE Michelle, M. DAVID Jean-Louis, Mme DE 
FRANCOIS Béatrice, Mme DELAUNAY Michèle, M. DELAUX Stéphan, M. DOUGADOS Daniel, Mme DUBOURG-LAVROFF Sonia, 
Mme DUMONT Dominique, M. DUPRAT Christophe, M. DUTIL Silvère, M. FAYET Guy, M. FERILLOT Michel, M. FEUGAS Jean-
Claude, M. GRANET Michel, M. GUICHOUX Jacques, M. GUILLEMOTEAU Patrick, M. HERITIE Michel, M. HOURCQ Robert, 
M. HURMIC Pierre, M. JAULT Daniel, M. JOUVE Serge, M. JUNCA Bernard, Mme KEISER Anne-Marie, Mme LIMOUZIN Michèle, 
M. LOTHAIRE Pierre, M. MANGON Jacques, M. MERCHERZ Jean, M. MILLET Thierry, Mme MOULIN-BOUDARD Martine, 
M. MOULINIER Maxime, M. NEUVILLE Michel, Mme NOEL Marie-Claude, Mme PARCELIER Muriel, M. PONS Henri, 
Mme PUJO Colette, M. QUANCARD Joël, M. QUERON Robert, M. REBIERE André, M. REDON Michel, M. RESPAUD Jacques, 
M. SARRAT Didier, M. SEGUREL Jean-Pierre, M. SIMON Patrick, M. TAVART Jean-Michel, Mme TOUTON Elisabeth, 
Mme VIGNE Elisabeth, Mme WALRYCK Anne. 
 
EXCUSES AYANT DONNE PROCURATION :  
 
M. BOBET Patrick à M. DUCHENE Michel 
Mme. CURVALE Laure à M. CHAUSSET Gérard 
M. FELTESSE Vincent à M. SEGUREL Jean-Pierre 
M. FLORIAN Nicolas à M. PUJOL Patrick 
M. TOUZEAU Jean à M. DAVID Jean-Louis 
M. ANZIANI Alain à M. SAINTE-MARIE Michel 
M. BANNEL J. Didier à Mme BRACQ Mireille (jusqu'à 10 h 15) 
M. BAUDRY Claude à M. FERILLOT Michel 
M. BELIN Bernard à M. TAVART Jean-Michel 
M. BELLOC Alain à Mme. PUJO Colette 
M. BREILLAT Jacques à M. CASTEL Lucien 
Mme. BRUNET Françoise à M. SIMON Patrick 
M. CANIVENC René à M. QUERON Robert 
M. CARTI Michel à Mme. CARTRON Françoise 
Mme CASTANET Anne à Mme CARLE DE LA FAILLE Marie Claude 
M. CASTEX  Régis à M. REBIERE André 

M. CAZENAVE Charles à M. DAVID Jean-Louis 
M. CORDOBA Aimé à M. BROQUA Michel 
M. DELAUX Stephan à Mme PARCELIER Muriel (à partir de 10 h 30) 
Mme. FAORO Michèle à Mme. LIMOUZIN Michèle 
M. GOURGUES Jean-Pierre à M. MERCIER Michel 
Mme. ISTE Michèle à M. SARRAT Didier 
Mme. JORDA-DEDIEU Carole à M. LOTHAIRE Pierre 
M. MAMERE Noël à M. DANE Michel 
M. MANSENCAL Alain à M. MERCHERZ Jean 
M. MAURIN Vincent à Mme. EYSSAUTIER Odette 
M. MONCASSIN Alain à M. GRANET Michel 
Mme MOULIN-BOUDARD Martine à Mme CAZALET A. Marie (jusqu'à 10 h 45) 
Mme PALVADEAU Chrystèle à M. NEUVILLE Michel 
M. POIGNONEC Michel à M. FAYET Guy 
Mme. RAFFARD Florence à M. QUANCARD Joël 

 
  
LA SEANCE EST OUVERTE 
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POLE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 
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Métropole               

DELIBERATION DU CONSEIL 
SEANCE DU 21 juillet 2006 

 

N° 2006/0517 
 

 
 
 

 
 
Monsieur TAVART présente le rapport suivant, 
 
Mesdames, Messieurs  
 
L’université d’été des réseaux d’entreprises, SPL (Systèmes Productifs Locaux), Clusters et 
Pôles de Compétitivité, organisée par le Club des Districts Industriels Français, se 
déroulera du 11 au 13 septembre 2006 à la Cité Mondiale à Bordeaux. 
 
L’objectif de cette université d’été est de sensibiliser les entreprises et les partenaires 
publics sur le rôle des SPL, Clusters et Pôles de Compétitivité dans le développement 
économique des territoires, d’apporter un éclairage sur l’évolution de ces structures et de 
favoriser les réflexions et les échanges sur les actions collectives et les services où des 
démarches transversales sont à mettre en place entre les entreprises et les institutionnels. 
 
A la veille de l’adoption du cadre stratégique français et de l’établissement des programmes 
opérationnels, ces journées permettront d’exposer la politique européenne d’innovation et 
de compétitivité 2007-2013 et le rôle des SPL/Clusters/Pôles de Compétitivité, dans cette 
politique. 
 
A ce titre, cette manifestation doit permettre de  formuler des propositions concrètes aux 
pouvoirs publics et aux collectivités qui portent les politiques favorables aux démarches de 
coopération inter-entreprises, dans le cadre des échéances des futures programmations,  
notamment en vue de la préparation du 7ème P.C.R.D. 
 
En juin 2005 se sont déroulées à St-Etienne les premières rencontres Réseaux 
d’Entreprises et Territoires qui s’adressaient plus particulièrement aux SPL et qui ont 
rencontré un vif succès en réunissant plus de 300 congressistes. Ces rencontres ont permis 
une prise de conscience de la nécessité d’anticiper et de conduire le management des 
connaissances, et l’importance de la mutualisation qui donne aux petites structures de 
réelles capacités de prospective. Elles ont montré que cette manifestation constituait un 
carrefour essentiel entre l’expression des besoins des SPL/Clusters/Pôles de Compétitivité 
et les orientations des politiques publiques. 
 

 
Le Club des Districts Industriels Français - Organi sation de l'Université d'Eté 

des SPL, Clusters et Pôles de Compétitivité du 11 a u 13 septembre 2006 - 
Subvention de la Communauté Urbaine - Convention - Décision - Autorisation. 



 3

En 2006, quelque 300 participants sont attendus pour cette Université d’Eté, chefs 
d’entreprises ainsi que responsables de réseaux d’entreprises, partenaires publics et privés 
de SPL, clusters européens, collectivités. 
 
Durant deux journées seront organisées des séances de communication sur des thèmes 
tels que : 
 
- La complémentarité des SPL et Pôles de Compétitivité au service du développement des 
entreprises, 
- Les nouvelles politiques régionales, nationales et européennes de soutien aux Clusters,  
- Clusters et démarches commerciales : les nouveaux modes de distribution et l’offre 
globale, 
- Le rôle des réseaux pour sécuriser l’emploi et l’activité sur les territoires, 
- Les spécificités et l’impact des SPL en milieu urbain, 
- Les clusters face à la nouvelle répartition mondiale des activités, 
- L’innovation et la R&D dans les clusters, 
- Les nouvelles synergies productives et durables entre Pôles de Compétitivité et SPL. 
 
Au-delà de ces séances plénières qui permettront des interventions officielles et des 
échanges, seront également organisés de groupes de travail d’une trentaine de participants 
permettant des témoignages d’experts ou de consultants ayant été associés à des 
démarches entrant dans ce cadre.  
 
Les deux journées consacrées à l’Université d’Eté seront complétées par une journée de 
visite des clusters basques espagnols à Saint Sébastien, afin que les participants qui le 
souhaitent puissent appréhender les apports d’une politique de développement économique 
concertée au niveau d’un territoire. 
 
Notre établissement public est sollicité pour apporter son soutien financier à cette Université 
d’Eté aux côtés des autres partenaires publics, à hauteur de 20 000 €, dans le cadre d’un 
budget prévisionnel T.T.C. de 120 000 € répartis comme suit : 
 
CHARGES  € T.T.C. RESSOURCES  € T.T.C. 
    
Locations de salles 
Aménagements 

10 500 
15 000 

Inscriptions 
DIACT 

20 000 
20 000 

Restauration 19 500 DGEFP 20 000 
Editions 14 000 Conseil Régional  20 000 
Mailings et fichiers 
Intervenants 

10 500 
  9 000 

Conseil Général  
Communauté Urbaine 
 

20 000 
20 000 

Déplacements et divers 16 500   
Honoraires – gestion pilotage 
de l’opération 

25 000   

    
    
TOTAL 120 000 TOTAL 120 000 
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Le Club des Districts Industriels Français fédère plus d’une cinquantaine de SPL, Clusters, 
Pôles de Compétitivité innovants disséminés sur le territoire français et dans des secteurs 
très variés. Il est un lieu d’échanges d’expériences, un centre de ressources pour favoriser 
l’innovation, un espace d’ouverture vers d’autres réseaux d’entreprises en France et en 
Europe. 
Le soutien aux structures SPL, Clusters qui maillent le territoire français, comme celui 
apporté aux Pôles de Compétitivité, est aujourd’hui un élément-clé dans l’orientation des 
politiques de développement économique territoriales 
 
Aussi, si tel est votre avis, il vous est proposé Mesdames et Messieurs de bien vouloir : 
 
- DECIDER l’attribution d’une subvention de 20 000 € au bénéfice du Club des Districts 
Industriels Français, pour l’organisation de l’Université d’été des SPL, Clusters et Pôles de 
Compétitivité se déroulant du 11 au 13 Septembre 2006 à Bordeaux, 
 
- AUTORISER Monsieur le Président à signer la convention, ci-annexée, à intervenir en vue 
de fixer notamment, les modalités de versement de la subvention communautaire. 
 
La dépense correspondante sera inscrite au chapitre 67, article 6745, fonction 900 du 
budget de l’exercice en cours. 
 

Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l'unanimité. 
Fait et délibéré au siège de la Communauté Urbaine le 21 juillet 2006, 
 

Pour expédition conforme, 
par délégation, 
le Vice -Président, 
 
 
 
 
M. JEAN-CHARLES BRON 
 

REÇU EN 
PRÉFECTURE LE  

2 AOÛT 2006 
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